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Il est proposé que le Syndicat des enseignantes et enseignants du collège de 
Maisonneuve (SPPCM) sou<enne les principes suivants :   
  
1. La langue française est la langue officielle et commune des Québécoises et des 
Québécois.  
2. La langue française est la langue normale des études supérieures.  
3. La défense et la protec<on des emplois. 
  
Que le SPPPCM, en tenant compte des principes énumérés ci-haut, recommande 
l’extension des clauses scolaires de la loi 101 au collégial.  


